
AUTORISATION DE TRANSMISSION D’INFORMATIONS PERSONNELLES

Formulaire à compléter pour les élèves fréquentant les écoles provinciales (primaire et secondaire).

En vertu de l'article 65 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements

personnels, j'autorise l'établissement à transmettre 

les documents et/ou informations suivantes au sujet de mon enfant 

pour l’année scolaire 2020-2021 :

• Attestation d’inscription officielle de l’élève à l’établissement scolaire ;
• Horaire de l’élève ;
• Fiche d’assiduité (registre des présences) à chacune des étapes ;
• Attestation officielle en cas d’abandon ou de déménagement de l’élève en cours d’année scolaire (s’il y alieu) ;
• Attestation de la présence de l’élève au dénombrement formel du dernier jour de classe de septembre ;
• En cas d’absence, le jour du dénombrement, fournir une copie du billet d’absence signé par la direction d’école 

stipulant que l’élève fréquentait l’école avant le 30 septembre et fréquentera après cette date ;
• Bulletin scolaire et relevé de notes du MEES à la fin de l’année scolaire.

à :
INNU TAKUAIKAN UASHAT MAK MANI-UTENAM — SECTEUR ÉDUCATION
265, boul. des Montagnais, C.P. 8 000, Uashat (Québec) G4R 4L9

Signature du parent ou tuteur

(nom de l'établissement scolaire)

(nom de l'enfant)

Date

Clientèle scolaire primaire et secondaire
Année scolaire 2020-2021

Nom de l'étudiant : Code permanent :

Adresse : Date de naissance :

Établissement fréquenté (2020-2021) : Degré scolaire (2020-2021) :
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